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 Documents graphiques permettant d’évaluer les effets du projet sur le paysage 4/5

Poste de livraison

Plateforme du poste de livraison

Chemin d’accès au parc éolien

Photomontage

Photo avant
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 Documents graphiques permettant d’évaluer les effets du projet sur le paysage 5/5

Poste de livraison

Plateforme du poste de livraison

Photomontage

Photo avant
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12    Photographie situant le terrain dans l’environnement proche

ETAT INITIAL

Date de prise de vue : février 2017
Focale équivalente argentique : 50 mm

Angle de prise de vue : 120°
Distance à l’éolienne la plus proche : 566 m 

Site d’implantation
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13    Photographie situant le terrain dans l’environnement lointain

ETAT INITIAL

Date de prise de vue : février 2017
Focale équivalente argentique : 50 mm

Angle de prise de vue : 120°
Distance à l’éolienne la plus proche : 3 km 

Site d’implantation
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14    Avis du propriétaire sur la remise en état du site lors de l’arrêt définitif de l’installation
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15  Avis du maire sur la remise en état du site lors de l’arrêt 
définitif de l’installation
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16  Justificatif de la maîtrise foncière du terrain
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17  Document établissant la conformité du projet aux docu-
ments d’urbanisme
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ANNEXES
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18    Annexe 1   KBis de la SEPE Les Grands Clos
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19    Annexe 2   Accord de la Zone aérienne de Défense quant à la configuration de l’installation

BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

Cinq-Mars-la-Pile, le 26/04/2016 

N°284/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
ENERCON IPP France 
2 avenue de la Marionnais 

35131 Chartres de Bretagne 

OBJET : projet éolien dans le département des Côtes d’Armor (22). 

RÉFÉRENCE : a) votre courriel du 03 décembre 2015 (réf. ENERCON_Saint-Mayeux). 

PIÈCE JOINTE : une annexe. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 150 mètres, pale haute à la verticale, sur le territoire des 
communes de Saint-Mayeux et Saint-Gilles-Vieux-Marché (22) transmis par courriel de référence a), 
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance les informations qui devraient vous permettre d’apprécier 
l’opportunité de poursuivre vos études. 

Du point de vue des contraintes aéronautiques, le projet (Cf. annexe I) se situe sous un tronçon du 
réseau de vol à très basse altitude de la défense dénommé LF-R 57, destiné à protéger les aéronefs de 
la défense qui évoluent à très grande vitesse et par toutes conditions météorologiques, sans détecter 
systématiquement les obstacles en dessous et à proximité immédiate.  

En mode radar suivi de terrain, les aéronefs (évoluant à 300 mètres/sol) doivent respecter une marge 
de franchissement d'obstacles de 150 mètres. En mode dégradé (lorsque le système de suivi de terrain 
n'est plus totalement intègre) les aéronefs doivent pouvoir franchir tout obstacle présent sous ce 
réseau, avec une marge de franchissement suffisante tout en respectant une marge de sécurité de 200 
pieds (environ 61 m) par rapport au plafond de la zone, afin de ne pas mettre en jeu la sécurité 
d'aéronefs évoluant juste au-dessus. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ 
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 
DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
- Cal Jennifer Gauthey, 
- Cdt Xavier Leroy. 

2

L'application de ces dispositions, qui doivent être respectées de part et d'autre de tout obstacle, sur 
l'équivalent d'une minute de vol (30 secondes avant et 30 secondes après l'obstacle), limite la hauteur 
sommitale des obstacles à 90 mètres, valeur non respectée par le projet. 

Pour mémoire, le projet n'impacte pas les procédures, trajectoires, minima (A/HMSR, MSA/H, TAA) 
et espaces aériens associés de l'aérodrome de Landivisiau. 

Par ailleurs, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars défense à proximité et compte tenu de 
l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur voisinage, en termes d’occupation et 
de séparation angulaires, le projet devra respecter les contraintes radioélectriques correspondantes en 
vigueur lors de la demande de permis de construire.

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Ouest située Brest (29) afin de 
prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

Original signé par 
Le colonel Fabienne Tavoso 

sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire Nord 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_1094_2015). 

                                                 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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20    Annexe 3 Accord des opérateurs radars concernés - DGAC
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ANNEXE I 
Cartographie des contraintes aéronautiques relatives au réseau de vol à très basse altitude de la 

défense dénommé LF-R 57 
(Projet représenté par un rectangle vert) 
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21    Annexe 4   KBis allemand ENERCON IPP GmbH (enregistrement au registre du commerce d’Aurich)
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22    Annexe 5   Certificat d’Evaluation EULER HERMES 23    Annexe 6   Lettre d’engagement ENERCON

 
 
 
 

RATING CERTIFICATE 
 
 

Euler Hermes Rating GmbH  
performed an extensive, neutral and independent evaluation  

of the creditworthiness and sustainability of the 
 

Enercon-Gruppe 
 

The evaluation consisted of an analysis in all areas of the corporation 
 including the financial situation, a market analysis, an analysis of strategy 

 and corporate planning as well as management and organization.  
 

In summary, Euler Hermes Rating GmbH assesses the corporate  
rating of Enercon-Gruppe based on information provided until  

June 2nd, 2014 
 

 
 
 

The result of the rating analysis is documented in a rating report. 
 

Hamburg, June2nd, 2014 
 

Euler Hermes Rating GmbH 
 
 

 
 

Ralf Garrn 
Managing Director 
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